
CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, tenue

1 MARS
en la
salle du conseil, le lundi 1 mars 2010 à 20 heures.

2010 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Michel Trudelle,
Yolande Noël,
Benoit Jr Talbot,


Christian Labrecque,              Jean-Yvon Roy,
Marylène Prévost.


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Daniel Pouliot.

10-03-01     
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par  Michel Trudelle et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté, avec varia ouvert.               (la période de questions est à 21h00).



1.
Prière.



2.
Ordre du jour.



3.
Adoption des minutes.



4.
Approbation des comptes à payer.



5.
Dépôt du rapport financier - exercice financier au 31 décembre 2009.



6.
Soumissions Camion Dodge Ram 1500 et pompe à eau portative.


7.
Séance du mois de mai – changement de date : le 17 au lieu du 3. 



8.
Vacances directrice adjointe – du 1 au 5 mars 2010.



9.
Colloque de la MRC de Bellechasse – 22, 23 et 24 avril.



10.
Congrès de l’ADMQ – 19, 20 et 21 mai à Québec.



11.
Achat regroupé d’appareils respiratoires MSA.



12.
BPR – honoraires professionnels – dossier Massif du Sud.



13.
Henri Boudreau consultant inc. – honoraires professionnels.



14.
Programme d’aide à l’entretien du réseau routier municipal – demande.



15.
Demande de Mme Albert Lemelin.



16.
Demande d’appui à la Table de concertation UPA-MRC de Bellechasse



17.
Frais d’inscription au réseau Québécois, ville et village en santé.



18.
Soumission pour un 2e sens unique – camion 6 roues.




19.
Rapports inspecteurs municipaux.



20.
Demandes d’aide financière :

A) Groupe vocal l’Air du temps.

B) Moisson Beauce.

C) Festival de la Truite – commandite 2010.

D) Association québécoise de la fibrose kystique.

E) Epilepsy Canada.


21.
Invitations :

A. Club motoneige Bellechasse – inauguration traîneau d’évacuation

B. Travail de rue MRC Bellechasse – souper spectacle bénéfice.

C. Patrimoine bâti de Bellechasse – formation.

D. Entraide Solidarité Bellechasse – bénévole d’un jour.

E. Chambre de Commerce de Bellechasse – Le premier Ski-Bizz.

F. FQM – les rendez-vous du président.

G. Brunch pour aider Haïti.


22.
Correspondance.


23.
Varia :   -  Génivar – budget d’honoraire professionnels.




      -  Comité de gouvernance territoriale – Commission scolaire.



              -  Tour de Beauce – demande de droit de passage.



              -  Grand-Prix du Tourisme.     

10-03-02
ADOPTION DES MINUTES

Il est proposé par  Jean-Yvon Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le procès-verbal de la séance ordinaire du  1 février 2010 ainsi que ceux des séances extraordinaires du 9 et du 18 février 2010 soient acceptés tels que rédigés par la directrice générale et secrétaire-trésorière.

10-03-03
APPROBATION DES COMPTES

Il est proposé par Yolande Noël et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que les comptes à payer présentés par la directrice générale dont certificat de disponibilité de crédit a été émis pour les dépenses encourues, soient acceptés et payés, au montant de  145 948.41 $ pour le mois de  mars 2010.

10-03-04
Rapport financier - exercice financier se terminant le 31 décembre 2009

Il est proposé par  Benoit Talbot jr. et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le rapport financier, pour l’année financière se terminant le 31 décembre 2009, tel que présenté par M. Raymond Godbout à la séance du 1 février 2010.

10-03-05
Soumissions Camion et pompe à eau portative


Considérant que l’ouverture des soumissions pour la vente du camion Dodge Ram 1500 et de la pompe à eau portative a eu lieu à 16h00 le 1 mars 2010;


Considérant que la municipalité a reçu :  8 soumissions pour le camion et 4 soumissions pour la pompe à eau.


Il est proposé par Jean-Yvon Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que le camion Dodge Ram 1500 soit vendu à Automobile D.T. inc., au montant de 3 200 $, étant le plus haut soumissionnaire;



Que la pompe à eau portative soit vendue à M. Rémi Lachance au montant de 505.00 $, étant le plus haut soumissionnaire



10-03-06
DÉPLACEMENT DE LA Séance du MOIS DE MAI 2010 


Considérant que le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour 2010, adopté par la résolution 09-12-265 en date du 7 décembre 2009, prévoyait une séance le lundi 3 mai 2010; 


Considérant que le maire M. Daniel Pouliot, sera en voyage à l’extérieur du 1 au 16 mai 2010;


Considérant que le conseil municipal peut apporter une modification au calendrier et ce par résolution (art. 148 et 148.0.1 C.M.). 


Il est proposé par Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’apporter une modification au calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2010, afin que la séance prévue le 3 mai soit déplacée au lundi 17 mai;  qu’un avis public de la présente modification soit publié par la directrice générale et secrétaire-trésorière, conformément à la loi qui régit la municipalité. 

10-03-07
Vacances directrice adjointe 


Il est proposé par Yolande Noël et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la directrice adjointe, Mme Mélanie Boutin soit autorisée à prendre une semaine de vacances du 1 au 5 mars 2010.

10-03-08
Colloque de la MRC de Bellechasse – 22 ET 23 avril


Il est proposé par Jean-Yvon Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que le maire M. Daniel Pouliot soit autorisé à assister au colloque 2010 de la MRC de Bellechasse qui se tiendra les 22 et 23 avril prochain à Orford.  Que ses frais de déplacements soient défrayés par la municipalité,  les frais d’inscription étant défrayés par la MRC de Bellechasse.

10-03-09
Congrès de l’ADMQ – 19, 20 et 21 mai à Québec


Il est proposé par Michel Trudelle  et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la directrice générale soit autorisée à assister au congrès de l’ADMQ qui se tiendra à Québec les 19, 20 et 21 mai 2010. Que ses frais d’inscription et de déplacements soient défrayés par la municipalité.

10-03-10
BPR – honoraires professionnels – dossier Massif du Sud


Il est proposé par Yolande Noël et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser  le paiement de la facture de BPR, au montant de 2 739.53 $, comme frais d’honoraires professionnels pour les services rendus concernant le dossier du Massif du Sud.

10-03-11
Henri Boudreau consultant inc. – honoraires professionnels – camion citerne


Il est proposé par Benoit jr. Talbot et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser  le paiement de la facture de Henri Boudreau consultant inc., au montant de 2 517.65 $, comme honoraires professionnels dans le dossier du camion citerne.

10-03-12
Programme d’aide à l’AMÉLIORATION du réseau routier municipal 


Il est proposé par  Benoit jr. Talbot  et résolu à l’unanimité des conseillers.



Qu’une demande de subvention soit adressée à Mme Dominique Vien, députée de Bellechasse et ministre des services gouvernementaux, dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal 2010-2011, pour les travaux suivants :



-  Refaire des ponceaux dans les rangs.



-  Rang Mailloux : refaire le pavage à certains endroits.



-  Route du Massif du Sud :  refaire le pavage à certains endroits.



-  Rang St-Alexis : le marquage de la chaussée.



-  Rang St-Alfred :  refaire le pont au bout du rang.



-  Rang St-Isidore :  réparation à certains endroits.



La participation de la municipalité : 25 000 $.



La demande de subvention :             25 000. $



Demande de Mme LORRAINE Lemelin



Mme Lorraine Lemelin a soumis deux demandes au conseil municipal :

1. Régulariser la borne de son terrain longeant la rue Therrien .



2. Trouver une solution pour le problème d’eau sur son terrain, provenant de


                         la rue Therrien.



Ces deux demandes seront traitées au printemps après la fonte des neiges.

10-03-13
Appui à la Table de concertation UPA-MRC de Bellechasse

Attendu que la Table de concertation UPA-MRC de Bellechasse a transmis une demande d’aide financière au ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs afin de mettre en place un projet pilote de gestion raisonnée du territoire;


Attendu que ce projet consiste à résoudre, sur la base d’une approche de développement durable, les contraintes émanant des dispositions du Règlement sur les exploitations agricoles (REA) visant l’interdiction d’accroître les superficies en culture à l’intérieur des bassins dits dégradés;


Attendu que ce projet, basé sur un cadre de gestion régionale, viserait à permettre, sur une base volontaire de récupérer et de distribuer des matières ordonnées et intégrer des droits de culture ou de mise en culture des propriétaires de parcelles visées par des projets tels que l’agrandissement du périmètre urbain des municipalités, des activités de reboisement sur des terres en culture ou pour des espaces en culture visés par des autorisations de la CPTAQ pour des usages non agricoles;


Attendu que ce projet doit être développé dans un cadre d’aménagement du territoire et du respect de la capacité de support des écosystèmes;


Attendu que la région de Bellechasse apparaît toute désignée pour réaliser ce projet pilote puisque son économie repose principalement sur l’agriculture;


Attendu qu’il devient, pour la collectivité agricole régionale, essentiel de s’assurer que les exploitations agricoles puissent disposer de superficies en culture pour se consolider et répondre aux normes environnementales, dont celle du phosphore à l’équilibre;


Attendu que pour les municipalités, il importe de prévoir la mise en place de moyens à l’échelle régionale régissant les droits de mise en culture du REA découlant de la réalisation d’activités comme le déboisement, l’agrandissement du périmètre urbain et la récupération de parcelles en friche, le tout dans le plus grand respect des réalités agricoles et des impératifs environnementaux, dont la capacité de support des écosystèmes;


Attendu que ce projet permettrait en plus de regrouper et de gérer une superficie de terrains équivalents à cette utilisée ou destinée à être utilisée à des fins non agricoles, d’orienter les surfaces à être déboisées aux fins de mis en culture dans des milieux à convenir en fonction de différents paramètres, tels que la protection des milieux humides, le maintien de corridors forestiers pour assurer la biodiversité ainsi que le reboisement des parcelles en cultures;


Par ces motifs, il est proposé par Benoit Jr. Talbot et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’appuyer les revendications de la table UPA-MRC de Bellechasse dans le cadre d’un projet pilote pour la gestion raisonnée du territoire de la MRC de Bellechasse;


Que la présente résolution soit transmise à Madame Dominique Vien, députée de Bellechasse, au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, au ministère de l’Agriculture des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire ainsi qu’aux Fédérations de l’UPA Lévis-Bellechasse et de la Beauce.

10-03-14
Soumission pour un 2e sens unique – camion 6 roues



Il est proposé par  Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser l’achat d’un 2e sens unique pour le camion 6 roues, au montant de 5 335 $ de Plamondon Camquip Ltée., selon la soumission datée du 22 février 2010.


PÉRIODE DE QUESTIONS

Le maire demande s’il y a des questions aux personnes présentes dans la salle.

10-03-15     
RAPPORT DES INSPECTEURS  MUNICIPAUX

La directrice générale a remis une copie des rapports des inspecteurs  pour le mois de  février 2010 à chaque élu.


Il est proposé par Michel Trudelle  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le dépôt des  rapports des inspecteurs  municipaux  pour la période visée.

10-03-16
Demandes d’aide financière


Il est proposé par  Jean-Yvon Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’accorder une aide financière aux organismes suivants :



A) Moisson Beauce :     50 $


B) Festival de la Truite – commandite 2010 :   500 $


C) Association québécoise de la fibrose kystique :  50 $


D) Epilepsy Canada:   50 $

10-03-17
GENIVAR – BUDGET D’HONORAIRES PROFESSIONNELS


Il est proposé par Benoit jr. Talbot et résolu à l’unanimité des conseillers.



 D’accepter le budget d’honoraires professionnels soumis par la firme d’ingénieurs Genivar , pour la réalisation des plans et devis du projet d’alimentation en eau, de mise en place d’aqueduc et d’égout, d’assainissement des eaux usées et de construction de rue dans le secteur du Massif du sud, au montant de 259 350 $ (taxes non incluses). 

10-03-18
DEMANDE À LA COMISSION SCOLAIRE


Considérant que la Loi 88 impose l’obligation aux commissions scolaires de réviser les quartiers électoraux de leur territoire en                               prévision des prochaines élections scolaires au Québec;  

Considérant que les municipalités de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland, Saint-Léon-de-Standon, Saint-Nazaire et Saint-Philémon ont initié un projet de «gouvernance territoriale partagée»;

Considérant que ces quatre municipalités souhaitent être regroupées au sein même quartier électoral scolaire de façon à être représentées par la même personne élue.

Il est proposé par Yolande Noël et résolu à l’unanimité des conseillers

Qu’une demande soit faite à la Commission scolaire de la Côte-du-Sud pour que les municipalité de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland, Saint-Léon-de-Standon, Saint-Nazaire et Saint-Philémon fassent partie du même quartier électoral  lors de la prochaine révision de la carte électorale scolaire.

10-03-19
TOUR DE BEAUCE – AUTORISATION DE PASSAGE                                                   

  

Considérant que le tour de Beauce travaille  à l’organisation de ses parcours pour son édition 2010 qui se déroulera du 15 au 20 juin 2010;



Considérant qu’un passage  dans la municipalité est prévu pour le mardi 15 juin;



Considérant que le Ministère des Transports de même que la Sûreté du Québec demandent d’obtenir une autorisation de passage dans les limites de la municipalité.

 

Il est proposé par  Michel Trudelle  et résolu à l’unanimité des conseillers




D’accorder au Tour de Beauce  une autorisation de passage dans la municipalité le 15 juin prochain, dans le cadre de son édition 2010. 

10-03-20
Levée de la séance  à 10h00 sur proposition de Mme. Marylène Prévost.

	:
	
	:



maire



       directrice générale et sec.-très.


CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance extraordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, 

5 MARS
tenue en la salle du conseil, le vendredi 5 mars 2010 à 19h30.

2010 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Michel Trudelle,                    Benoit Jr Talbot,


Christian Labrecque,              Jean-Yvon Roy,
Marylène Prévost


Formant quorum sous la présidence de madame la pro-maire Yolande Noël, en l’absence du maire.


L’avis de convocation a été signifié tel que requis par les dispositions du Code municipal aux membres du conseil qui ne sont pas présents à l’ouverture de la séance.

10-03-21
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Jean-Yvon Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté.

1. Ordre du jour.

2. Soumission vente du camion Dodge Ram 1500.

3. Séance du conseil du mois d’avril – changement de date - le mardi 6 avril.

4. Grands Prix du Tourisme 2010 .

5. Engagement d’une aide temporaire  au bureau municipal.

10-03-22
SOUMISSIONS VENTE DU CAMION DODGE RAM 1500


Considérant que les deux plus hauts soumissionnaires, pour la vente du camion Dodge Ram 1500, se sont désistés le mardi 2 mars dernier;



Considérant que le conseil a offert aux 3e, 4e et 5e soumissionnaires  la possibilité de refaire une nouvelle soumission qui devait être déposée avant 9h00 le jeudi 4 mars 2010;       


Considérant que la municipalité a reçu trois nouvelles soumissions pour la vente du camion Dodge Ram 1500.


Il est proposé par Benoit jr. Talbot et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le camion Dodge Ram 1500 soit vendu à M. Yannick Therrrien , étant celui qui a déposé la soumission  la plus élevée, au montant de 2 700 $.

10-03-23
DÉPLACEMENT DE LA Séance du MOIS D’avril 2010 


Considérant que le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour 2010, adopté par la résolution 09-12-265 en date du 7 décembre 2009, prévoyait une séance le lundi 5 avril, soit le lundi de Pâques qui est un jour férié; 


Considérant que le conseil municipal peut apporter une modification au calendrier et ce par résolution (art. 148 et 148.0.1 C.M.). 


Il est proposé par  Michel Trudelle et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’apporter une modification au calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2010, afin que la séance prévue le 5 avril soit déplacée au mardi 6 avril;  qu’un avis public de la présente modification soit publié par la directrice générale et secrétaire-trésorière, conformément à la loi qui régit la municipalité. 


Arrivée du maire M. Daniel Pouliot à 19h55. 

10-03-24
GRAND PRIX DU TOURISME

Il est proposé par Jean-Yvon Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le maire M. Daniel Pouliot ou la conseillère Mme. Marylène Prévost (un ou l’autre) soit autorisé à assister au gala du Grand Prix du Tourisme 2010 qui se tiendra à St-Georges le 9 avril 2010, que les frais d’inscription, au montant de 100. $, et de déplacements soient défrayés par la municipalité.


ENGAGEMENT D’UNE AIDE TEMPORAIRE AU BUREAU MUNICIPAL

Il est proposé par  Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que Mme Linda Langlois soit engagée comme employée temporaire pour les périodes où la directrice adjointe Mme. Mélanie Boutin ne sera pas disponible 

10-03-25
pour travailler au bureau municipal et que son salaire soit de 12.00 $ de l’heure.

10-03-26
CHAMBRE DE COMMERCE DE BELLECHASSE – SKI BIZZ

Il est proposé par Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que M. Daniel Pouliot et M. Michel Trudelle soient autorisés à assister au souper et conférence organisé par la Chambre de Commerce de Bellechasse, «  Le premier Ski-Bizz »  qui aura lieu à la Station Touristique Massif du Sud le mercredi 24 mars 2010, que les frais d’inscription au montant de 45 $ par personne soient défrayés par la municipalité.  

10-03-27     
Levée de la séance  à 20h15 sur proposition de M. Benoit jr. Talbot.

	:
	
	:



maire



       directrice générale et sec.-très.


CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance extraordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, 

16 MARS
tenue en la salle du conseil, le mardi 16 mars 2010 à 19h30.

2010 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Michel Trudelle,   Yolande Noël,  Christian Labrecque,   Jean-Yvon Roy.



Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Daniel Pouliot.


L’avis de convocation a été signifié tel que requis par les dispositions du Code municipal aux membres du conseil qui ne sont pas présents à l’ouverture de la séance.

10-03-28
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par  Michel Trudelle  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté.

1. Ordre du jour.

2. Puits d’eau potable secteur Massif du Sud.

3. Projet d’éoliennes - RED.

10-03-29
LES PUITS DU QUÉBEC - 3E SONDAGE POUR UN PUITS D’EAU POTABLE –  SECTEUR MASSIF DU SUD



Considérant que Les Puits du Québec avait soumis un budget de 19 976 $, pour réaliser des sondages de reconnaissance dans le secteur du Massif du Sud (résolution no : 10-02-24);



Considérant qu’après avoir réalisé deux sondages à deux endroits différents, la quantité d’eau est estimée à :  F-1  10 gpm  et F-2  50 gpm,  alors que la quantité minimum requise  est de 70 gpm;



Considérant qu’il est nécessaire de réaliser un 3e sondage afin d’atteindre la quantité minimum de 70 gpm d’eau potable;



Considérant qu’un nouveau budget sera soumis par Les Puits du Québec pour ce 3e sondage,  le budget initial de 19 976 $ couvrira le coût des travaux des deux premiers sondages.

Il est proposé par  Yolande Noël et résolu à l’unanimité des conseillers.

D’autoriser Les Puits du Québec à réaliser un 3e sondage de reconnaissance dans le secteur du Massif du Sud dans le but d’aménager un nouveau puits d’eau potable et que le budget sera approuvé ultérieurement.

10-03-30 LES PUITS DU QUÉBEC - TESTS DE POMPAGE – PUITS D’EAU
 
POTABLE SECTEUR MASSIF DU SUD
Il est proposé par Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.

Que suite au 3e sondage qui sera réalisé dans le secteur du Massif du Sud pour de l’eau potable, si les résultats sont positifs, que la municipalité autorise Les Puits du Québec à réaliser les tests de pompage sur les nouveaux puits d’eau potable du secteur Massif du Sud et que le budget sera approuvé ultérieurement. 

10-03-31
PROJET ÉOLIEN COMMUNAUTAIRE DE SAINT-PHILÉMON – RED
Considérant que Renewable Energy Developers  (RED)  et la Municipalité de Saint-Philémon développent un projet communautaire d’énergie éolienne sur le territoire de la municipalité de Saint-Philémon dans la MRC de Bellechasse;

Considérant qu’Hydro-Québec a lancé un nouvel appel d’offres réservé aux projets éoliens communautaires dont la date de dépôt est fixée au 19 mai 2010 et que RED et la Municipalité de Saint-Philémon compte y soumettre un projet d’une taille ne dépassant pas 25 MW ;

Considérant que le projet éolien de Saint-Philémon satisfait les critères de définitions d’un projet communautaire;

Considérant que les citoyens seront consultés à la fin du mois de mars 2010 et continueront de l’être dans le processus d’élaboration du projet;

Considérant qu’un projet éolien communautaire de moins de 25 MW offrira des bénéfices économiques et de nouvelles sources de revenus pour la municipalité de Saint-Philémon et les entreprises participantes;

Considérant qu’un règlement de contrôle intérimaire éolien encadre le développement éolien sur le territoire de la MRC et que le projet de parc éolien de Saint-Philémon respecte les paramètres du RCI éolien.

Il est proposé par Jean-Yvon Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.

Que le conseil de la Municipalité de Saint-Philémon demande à la MRC de Bellechasse d’évaluer l’opportunité de participer financièrement au projet d’éolien communautaire avec la municipalité de Saint-Philémon.

10-03-32     
Levée de la séance  à 20h10 sur proposition de M. Christian Labrecque . 

	:
	
	:



maire



       directrice générale et sec.-très.

